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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Depuis de nombreuses années, le surpoids et l’obésité ne cessent de 
croître au sein de la société française. Un adulte sur deux est en surcharge 
pondérale et un sur six est obèse. Ce constat est d’autant plus alarmant que 
l’obésité et le surpoids sont à l’origine de nombreuses autres maladies. 

Pour mémoire, les raisons principales de l’épidémie d’obésité 
proviennent de l’accroissement d’un déséquilibre énergétique qui s’est 
installé dans les sociétés développées ou en voie de développement à cause 
du recul spectaculaire de l’activité physique et de la modification radicale 
des habitudes alimentaires, avec une absorption accrue d’aliments et de 
boissons à haute densité énergétique et pauvres en nutriments (forte teneur 
en graisses saturées et matières grasses totales, en sel et en sucres) 
associées à une consommation insuffisante de fruits et légumes. Parce que 
la consommation de fruits et légumes contribue à l’équilibre nutritionnel et 
permet de lutter efficacement contre l’obésité et le surpoids, il est 
nécessaire d’améliorer leur distribution. 

À cet effet, des distributeurs de fruits et légumes ont déjà été implantés 
dans les lieux publics et les entreprises. Toutefois, à défaut d’une rentabilité 
suffisante, ces distributeurs sont souvent par la suite supprimés aux dépens 
de distributeurs de produits de « snacking ». S’appuyant sur une des 
préconisations du rapport de la mission d’information sur la prévention de 
l’obésité, adopté par la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales, le 30 septembre 2008, cette proposition de loi vise à permettre un 
amortissement fiscal accéléré en un an au lieu de cinq ans des distributeurs 
automatiques de fruits et légumes implantés dans les lieux publics ou les 
entreprises afin de les rendre plus compétitifs. Une telle mesure devrait 
permettre de mieux rentabiliser ces distributeurs automatiques et faciliter le 
maintien de leur implantation. 

Pour ces raisons, je vous demande, Mesdames, Messieurs les Députés, 
d’adopter la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Après l’article 39 AK du code général des impôts, il est inséré un 
article 39 AL ainsi rédigé : 

« Art. 39 AL. – Les appareils distributeurs automatiques de fruits et 
légumes implantés dans les lieux publics ou les entreprises peuvent faire 
l’objet d’un amortissement exceptionnel sur douze mois à compter de la 
date de mise en service de ces équipements. » 

Article 2 

La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par 
l’institution d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

 

 



 


